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Présidence : M. MARLIERE Martial, 1er adjoint
Etaient présents : M. DEGRANDE Pascal, M. DUPLOUY Sylvain, M. PARENT Yves, 
Mme LANGLET Séverine, M. LECOMTE Dominique, Mme PELLETIER Marie-Jeanne, 
Mme  BOCQUET  Fabienne,  Mme  DELOT  Maryline,  M.  BEAUDIER  Pierre,  Mme 
DELOT Martine.
Absents  excusés     :   M.  DA  FONSECA  André,  M.  DRAN  Éric,  Mme  ANCELET 
Véronique, Mme BOURGAUX Nicole.
Assistait également Céline DELIMAUGES, secrétaire de Mairie
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La fête communale 2014 a connu un très beau succès grâce au beau  
temps, mais surtout à la participation de tous. Les Vendeuillois ont été  
nombreux à venir profiter de ces festivités. Merci à Tous.

Le Maire et son conseil municipal
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APPLICATION DE LA REFORME DES RYTHMES SCOLAIRES : Lors du Conseil 
Municipal du 03 juin, une délégation de parents d’élèves avait été reçue. Ils avaient 
ainsi pu exprimer leur opposition à l’application de la réforme des rythmes scolaires 
dans  notre  commune  et  déposer  une  pétition  recueillant  478  signatures.  Cette 
pétition accompagnée d’un courrier a été transmise à M. Benoit HAMON, Ministre 
de l’Education et au Rectorat d’Amiens. 
Pour faire suite à la demande des parents d’élèves, le sujet a été inscrit à l’ordre du 
jour.   Le  conseil  municipal,  à  l’unanimité,  a  voté contre la  réforme des rythmes 
rappelant le manque de moyens des petites communes. 
Toutefois, l’application de cette réforme étant obligatoire, la municipalité est tenue 
de prendre des dispositions. 
Les enseignantes appliquant les directives du Rectorat, les enfants doivent être pris 
en charge par la commune dès la sortie de l’école. La sécurité des enfants passe 
avant tout. 



Voici le   PROJET   élaboré pour la rentrée scolaire     :   

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI
07H00
08H45 Garderie Garderie Garderie Garderie Garderie
08H45
11h45 ECOLE ECOLE ECOLE ECOLE ECOLE
11H45

13H45
Cantine Cantine

11H45
Départ du bus 
pour Remigny 

Cantine Cantine

13H45
16H00

Départ du bus 
pour Remigny

ECOLE ECOLE  ECOLE ECOLE

16H00
16H45 TAP TAP TAP TAP
16H45
18H30 Garderie Garderie Garderie Garderie

TAP : Temps d’Activité Périscolaire 
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ENQUETE PUBLIQUE : Une demande d’autorisation d’épandre le digestat issu du 
site de biométhanisation de Gauchy sur le territoire de 83 communes de l’Aisne, a 
été présentée par la  Société METHAISNE ENERGIES VERTES. Cette demande 
fait  actuellement l’objet d’une enquête publique.  Le territoire de Vendeuil  étant 
concerné par ce projet, le conseil doit émettre un avis. Après discussion sur l’impact 
possible sur l’environnement, le conseil municipal se prononce contre le projet (7 
voix contre et 5 abstentions). 

RETROCESSION DE TERRAIN PAR LA SOCIETE C.B.P.à LA COMMUNE : La 
Société C.B.P. a terminé l’exploitation des terrains situés à droite de la route allant 
à Brissay-Choigny. Suite à la convention signée en 1992, les parcelles doivent être 
rétrocédées  à  leurs  propriétaires  d’origine  après  remise  en  état  du  site.  La 
commune,  propriétaire d’une parcelle de 43 a 40 ca,  devenue un trou d’eau,  est 
concernée. Le conseil municipal, décide d’accepter la rétrocession de cette parcelle, 
à la charge de la Société C.B.P. de régler le coût de cet acte. 

SUBVENTIONS COMMUNALES : Le conseil municipal souhaite obtenir le bilan des 
finances  et  des  activités  de  chaque  association  vendeuilloise  sollicitant  une 
subvention communale avant de délibérer et d’attribuer les subventions pour l’année 
2014. Les bilans sont donc attendus en mairie avant le 01 septembre. 

 KERMESSE DE L’ECOLE :  Merci aux enseignantes, aux élèves, aux parents, aux 
membres de l’Association de Parents d’élèves et aux bénévoles de Remigny ayant 
participé à la réussite de la kermesse. 



JEUX INTERVILLAGES : Notre  commune  a  été  fièrement  représentée  par  un 
groupe  de  jeunes  vendeuillois  lors  de  la  traditionnelle  kermesse  de  Brissy-
Hamégicourt. Nous les félicitons pour leur participation et leur bon esprit lors de 
cette journée.  

BROCANTE DU C.C.A.S.     :   
La  traditionnelle  brocante  du  C.C.A.S.  aura  lieu  le  dimanche 24 août 
2014.  Pour préparer au mieux cette manifestation, il  est conseillé aux 
Vendeuillois désirant occuper l’emplacement situé devant leur habitation 
de  réserver  au  plus  tôt  auprès  de  Mme  BOURGAUX  Nicole  au 
03.23.07.42.77

SECRETARIAT DE MAIRIE – CONGES ANNUELS : Du 21 juillet au 08 août 
2014, les permanences du secrétariat de mairie seront assurées le mardi et le jeudi 
de 17h30 à 19h00 par le Maire et ses adjoints.
Bien entendu, en cas d’urgence, vous pourrez les joindre     :  
M. DA FONSECA André 06.63.38.99.93
M. MARLIERE Martial 06.19.84.20.38
M. DEGRANDE Pascal 06.63.39.16.87
M. DRAN Eric 03.23.07.40.21

AGENCE POSTALE COMMUNALE – CONGES ANNUELS : En raison des congés 
de Mme DRAN,  l’agence postale communale sera fermée du 1er septembre au 13 
septembre 2014. Réouverture, le lundi 15 septembre à 09h00.

INFORMATIONS

BOUCHERIE     CHEVALINE / CHARCUTERIE / TRAITEUR   : M. RENAUX 
Nicolas propose ses produits à la vente le jeudi matin dans notre commune. 

CARTES DE PÊCHE     :  Les  cartes  de  pêche  sont  en  vente  à  l’Agence 
Postale  Communale  aux  horaires  suivants :  du  lundi  au  samedi,  de 
09h00 à 11h30. 

RECENSEMENT MILITAIRE : Les jeunes gens nés en juin, juillet ou août 
1998 doivent obligatoirement venir se faire inscrire pour le recensement 
militaire au secrétariat de mairie.

APRES-MIDI CONVIVIAL : « Un après-midi convivial » sera de nouveau 
organisé le Mercredi 30 juillet 2014 et le mercredi 27 août de 14h00 à 
17h00, salle de la Mairie. Ouvert à tous…



22h00 Rassemblement place du 18 juin 1940, 
pour le départ de la retraite aux 
flambeaux

23h30 GRAND FEU D’ARTIFICE, Place de la 
Poste

00h00 Bal gratuit / Buvette sur place

11h00 Rassemblement place du 18 juin 1940, 
Hommage au Monument aux Morts
Chant de la Marseillaise par les 
enfants
Vin d’honneur place du 18 juin 1940

12h30 Repas organisé par la Municipalité, salle 
de la Mairie (Uniquement sur réservation)

15h00  Jeux (cour de la Mairie)


